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PPourquoiourquoi ? Le colza est la 3ème culture en France 
derrière les céréales à paille et le maïs.  Il occupe 1,6 mil-
lions d’hectares, soit 8,7 % de la surface cultivée (données 

Agreste 2008). La sole représentée par cette culture a aug-
menté en moyenne de 1.7 en France entre 1998 et 2008 (voir 

fig. 1). Elle a plus que doublé en Champagne-Ardenne et en 
Haute-Normandie et même triplé en Picardie.   
Une culture peu favorable à la perdrix grise : les assole-
ments blé-colza n’ont jamais permis de fortes densités de 
perdrix ! Même si le colza constitue un des seuls couverts 
en hiver, la surface importante des parcelles, fréquemment 
en monoculture (céréales à paille – colza), récoltées en juillet en 
même temps que le blé - tous les couverts disparaissent sur 
un court pas de temps - les semis entre mi-août et mi-
septembre entraînant une préparation rapide des sols après 
les récoltes d’été, une culture semée pour 50 % des surfa-
ces avec un labour enfouissant les graines et limitant la dis-
ponibilité alimentaire pour la faune, ne sont pas favorables à 
l’espèce. Le colza est également une culture particulière-
ment sensible qui fait l’objet d’un programme de traitement 
phytosanitaire complet, en particulier lors du semis et de la 
levée jusqu’au stade 3-4 feuilles (voir tab. I). Il nécessite en 

particulier un traitement molluscicide 
en année moyenne en limaces. Ces trai-
tements ne sont pas sans risque, en 
particulier lors de l’épandage des gra-
nulés à la surface du sol en cas d’infes-
tation (http://www.oncfs.gouv.fr/choisissez_dosez/
choisissezetdosez_specialites.pdf). 
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du 10 août au 31 octobre 2009du 10 août au 31 octobre 2009  
dans et autour des champs de dans et autour des champs de colzacolza  

pomme de terre 19,1 
betterave 15,6 
colza 7,3 
pois 6,7 
blé tendre 6,3 
orge 5,8 
blé dur 4,1 
maïs 3,3 
tournesol 2,8 

Tableau I. Nombre de traitements phytosanitaires pour les 
parcelles traitées (source : Agreste, enquête 2006).  
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Figure 1. Evolution de la sole en colza alimentaire dans différentes régions de 
France (source : Agreste). 
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QQueluel  coûtcoût ? Dès lors que le cas répond au proto-
cole, toutes les analyses - de l’autopsie à la toxicologie en 
passant par les autres examens complémentaires justifiés 
par le tableau nécropsique - sont financées dans le 
cadre de cette opération spéciale. Les fédérations 
départementales des chasseurs (FDC) n’ont pas à 
supporter le coût des analyses pour les animaux ren-
trant dans le protocole. 

Les laboratoires d’analyse transmettent leurs factures à : 
Réseau SAGIR 

Office national de la chasse et de la faune sauvage 
BP 20 - 78 612 Le Perray en Yvelines Cedex 

 
 

QQuels territoiresuels territoires ?  
 

Le colza se rencontre à peu d’exceptions près par-
tout en France. Il est toutefois surtout représenté 
dans la moitié nord, avec des surfaces dépassant les 
50 000 ha dans plusieurs départements des régions 
Centre, Poitou-Charentes, Bourgogne, Champagne-
Ardenne et Lorraine, représentant parfois plus de 
20 % de la surface cultivée. 
L’opération concerne donc tous les départements 
dès  lors que le colza y est cultivé.  
A titre d’information, les cartes ci-jointes montrent la répartition 
géographique du colza en 2007, en surface couverte et en propor-
tion de la surface cultivée occupée. Les départements où le colza 
est le plus présent sont ceux pour lesquels une vigilance accrue 
est susceptible d’être la plus efficace.   
Les dates de semis du colza sont relativement concentrées puisque 
75 % des surfaces sont semées entre le 15 et le 31 août, 20 % du-
rant la quinzaine suivante. On observe une certaine précocité des 
semis en Lorraine (10 % des semis dans cette région  se font avant la mi-
août) et un certain retard en Franche-Comté (36 % après la mi-
septembre) – source enquête Agreste 2006 sur les pratiques agricoles. 
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CCommentomment ? L’opération consiste en la collecte 
de toute espèce d’oiseau ou de mammifère sauvage, trouvé 
mort ou malade, dans ou à proximité des parcelles de 
colza – jusqu’à une distance de 500 mètres - du 10 août 
au 31 octobre 2009. Cette période couvre le semis jusqu’au 
stade 2-4 feuilles. Une attention particulière sera portée 
aux oiseaux granivores et animaux susceptibles de consom-
mer des semences de colza traitées ou des granulés anti-
limaces. Les passereaux seront donc une cible privilégiée ain-
si que la perdrix grise.  

Pour chaque cas de mortalité, isolé ou groupé, une fiche SA-
GIR est renseignée avec le maximum de détails. 
Dans le cas d’une mortalité groupée, tous les animaux,  
absolument tous, sont collectés. 
Chaque animal est autopsié par le laboratoire d’analyse habi-
tuel selon le protocole général SAGIR.  
Même si la cause de la mort a été identifiée par le labora-
toire, le foie et le jabot/gésier ou l’estomac de chaque ani-
mal sont systématiquement prélevés et envoyés au labora-
toire de l’Ecole Vétérinaire de Lyon pour une analyse toxico-
logique.  
(voir les détails en page 3) 
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Contexte suite de la page 1 La perdrix grise a connu un très mauvais succès de la reproduction en 2008 dans le Centre-Nord 
de la France et aurait subi une mortalité importante au printemps. Une suspicion forte d’intoxication par des anti-
limaces a résulté de l’observation de traitements à l’automne 2007 et au printemps 2008, sans qu’une preuve tangible 

n’ait pu être apportée. Cette opération spéciale est donc une invitation faite aux observateurs des réseaux SAGIR et Perdrix/
Faisan (voir Lettre du réseau Perdrix/Faisan spécifique) de collecter des données de terrain pour documenter le risque effectif en nature.  
Au delà des anti-limaces et de la perdrix, l’opération s’inscrit dans un objectif plus global de surveillance des mortalités asso-
ciées éventuellement aux produits phytosanitaires utilisés dans la culture du colza, depuis les semis (utilisation de semences 
traitées) jusqu’aux premiers stades végétatifs (les plus sensibles aux attaques de limaces). Cette opération participe à la sur-
veillance biologique du territoire et s’’inscrit dans le périmètre du plan ECOPHYTO 2018 . 

http://agriculture.gouv.fr/sections/magazine/focus/phyto-2018-plan-pour 
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PROTOCOLEPROTOCOLE  

Autopsie réalisée par le laboratoire d’analyse habituel.  
Rapport d’analyse ET feuillet n° 1 de la fiche SAGIR transmis aux 2 ITD (FDC et 
ONCFS) ET à l’AFSSA (Marie Moinet) par le laboratoire d’analyse. Facture trans-
mise au coordinateur du programme à l’ONCFS (Olivier Mastain) par le laboratoire 
d’analyse. (voir adresse page 2) 

 

Centralisation des résultats dans la base de données SAGIR par l’AFSSA. L’AFS-
SA transmet les résultats reçus au coordinateur du programme à l’ONCFS en temps 
réel. 

 

Analyse toxicologique multirésidus réalisée à l’ENVL. 
Rapport d’analyse transmis au laboratoire ayant réalisé l’autopsie, aux 2 ITD et à 
l’AFSSA. 

 

Traitement et synthèse des résultats, rapport de l’opération par le responsable 
scientifique du réseau.   DECEMBRE 2009 

 

Découverte d’un oiseau ou d’un mammifère sauvage, mort ou malade,  
dans une parcelle de colza ou à moins de 500 mètres d’une parcelle de colza  
par un observateur du réseau SAGIR ou du réseau Perdrix/Faisan,  
entre le 10 août et le 31 octobre 2009  

            le cle cas répond au protocoleas répond au protocole           

 

Renseignement de la fiche SAGIR (voir page 4), conservation du feuillet n° 5 (le 
jaune), par l’observateur. Si possible, 1 fiche / animal en cas de cas groupés. 
Information par l’observateur d’au moins un des deux interlocuteurs techniques du 
réseau (ITD FDC et/ou ITD ONCFS). 
L’ITD contacté par l’observateur se charge d’informer son homologue. 

 

Collecte de l’animal selon les règles d’hygiène et de sécurité.  
Prendre tous les animaux lors de cas groupés, même de différentes espèces. 

 

Transport dans la journée vers le laboratoire d’analyse habituel 
         ou conservation au réfrigérateur si transport le lendemain 
         ou congélation si transport décalé (distance, disponibilité personnel, …). 

 TTout au long de l’opération, out au long de l’opération, 
le responsable du réseau 
SAGIR se tient à la dispo-
sition des ITD SAGIR pour 
les aider à animer le réseau 
au niveau départemental et 
à mettre en œuvre le pro-
tocole.   

 

  
ContactContact : 

SAGIR national 

01 30 46 60 24 

sagir@oncfs.gouv.fr 

Prélèvement systématique du foie ET du jabot/gésier (oiseau) ou de l’estomac 
(mammifère) par le laboratoire d’analyse même si la cause de la mort a été identifiée, 
et envoi immédiat, accompagné du feuillet n° 3 (vert) de la fiche SAGIR, au labora-
toire de toxicologie de l’Ecole Vétérinaire de Lyon (ENVL) pour analyse multirésidus.  

 
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 

VIGILANCE CO
LZA 2009

 

25 08 9 

x 
à 150 m parcelle colza / X = 5672290 et Y = 2591044 / semen-
ces colza partiellement découvertes / pluies récentes 

perdrix grise 
x 2 autres animaux 

x 

PONCHES-ESTRUVAL (80) au lieu-dit Grand Vent 

x 
x 

x 
jabot plein  

x 

M. Elis BRID, Ligescourt (80), tél : 03 00 90 07 12 
                    ITD informé : FDC 80 

Signaler en gros que le cas ré-
pond au protocole en mentionnant 
« VIGILANCE COLZA 2009 »  au 
stylo bille pour marquer les 5 feuil-
lets de la fiche SAGIR. 

 

Identifiez-vous en tant qu’obser-
vateur avec vos NOM, adresse et  
numéro de téléphone afin de rece-
voir les résultats. Préciser quel est 
l’ITD que vous avez informé. 

 

Préciser : 
 la date de découverte, 
 le lieu précis (commune et lieu-

dit). Si cela est possible, préciser 
les coordonnées GPS, 

 la description de l’environnement 
de la découverte : dans la parcelle 
de colza ou à une certaine dis-
tance, stade végétatif du colza … 
voir encadré spécifique en bas 
de page. 

 

Préciser l’espèce, si l’animal a été 
trouvé seul ou avec d’autres, s’il a 
été trouvé mort ou malade, capturé 
facilement, … Quand c’est possible, 
préciser son sexe et s’il s’agit d’un 
adulte ou d’un jeune ainsi que sa 
condition physique selon vous 
(maigre ou en bon état). 

 

TOXICOLOGIE LYON 

Le feuillet n° 5 (jaune) de la fiche 
SAGIR est à conserver par l’obser-
vateur. Les autres feuillets suivent 
le cadavre jusqu’au laboratoire. 

 

2 
101902 (alouette) et 101903 (perdrix) 

 

 

 

 

EXEMPLE DE FICHE SAGIR RENSEIGNÉE 
 

La fiche SAGIR est renseignée par l’observateur,  
éventuellement avec l’aide de l’ITD SAGIR ou du laboratoire. 
Les lignes et case renseignées dans cet exemple sont les plus importantes. 
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Description du champ de colza à la date de la découverte du cadavreDescription du champ de colza à la date de la découverte du cadavre  

SEMENCES :              toutes enfouies                            partiellement à découvert   existence de tas 

PLANTULES :  Stade :     non émergence des plantules        1-2 feuilles                          3-4 feuilles   
                       Etat :      entières                                        picorées                              abroutissement 
TRAITEMENTS ANTI-LIMACES :   
         en plein champ    enfouissement dans la raie de semis    existence de tas    autre, préciser : 

Merci d’y penser ! Ces informations sont essentielles pour l’interprétation des résultats ! 


